
 

 

Depuis le 16 mars 2015 
 

Fermeture provisoire du tunnel de 
l’Etoile (8e /17e)  

Contacts  
 
Maître d’ouvrage :  
Mairie de Paris 
 
Maître d’œuvre :  
Direction de la voirie  
et des déplacements 
5ème Section 
territoriale 
24, avenue Niel  
75017 Paris  
Tél. : 01 43 18 51 70 
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 17h 
Relation avec les 
usagers :  
Alain Vielle 
 
 

 Un nombre toujours important d’accidents  

Le tunnel de l’Etoile ne peut accueillir de véhicules ayant un gabarit 

supérieur à 2,40 m.  

Malgré les signalisations en amont et la modification de la file d’entrée, de 

nombreux camions s’y engagent et sont accidentés. Depuis début 2014, 

une douzaine de camions trop hauts se sont encastrés à l’entrée du 

tunnel. Ces accidents entrainent systématiquement sa fermeture pour 

réparer les dommages. 

 

 Une mesure expérimentale 

Cette fermeture expérimentale doit permettre d’évaluer l’impact d’une telle 

mesure sur la circulation de la place de l’Etoile et de ses abords. 

L’importance et la complexité du trafic en cet endroit rendent nécessaire 

une expérimentation grandeur nature. En fonction de ses résultats, une 

décision sera prise quant à l’utilisation future du tunnel.  

 

Pendant toute la durée de l’expérimentation, le tunnel sera également 

fermé aux piétons. 

 

Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour la gêne occasionnée.   

 

 


